
MAJ 30/08/2025 

Formulaire de demande de mise à disposition 
 du minibus communal 

réservé aux associations de la commune ayant complété la convention 

 

Les conditions de mise à disposition sont mentionnées dans le la convention de mise à disposition ponctuelle du véhicule 

communal au milieu associatif de la commune de Plougoulm. En signant le présent formulaire, l’association reconnaît en 

avoir pris connaissance et en accepter expressément le contenu, sans réserve. 

La réservation du minibus n’est effective qu’à réception d’un exemplaire du présent formulaire accompagné de tous les 

documents afférents à la demande. 

 

  Tarifs à la journée Tarif au km au-delà de 300 km Cautions 

 Minibus 20€ 0.25€ 1000€ 

TOTAL ……. jours x 20€ = ………………. …….. km x 0,25€ = …………..  

Tout dépassement fera l’objet d’une facturation supplémentaire qui sera mentionnée sur le document « état des lieux du minibus de la commune de Plougoulm » 

Gasoil uniquement 

Du ……………………………………………………… au : ……………………..…………………………. 
 

Demandeur 

Association (  > 2 ans sur la commune) :………………………..………………………………...…………… 

Adresse :……….………………...……….…………………………………...………………………………… 

Téléphone :………………………...…………………………………………….……………………………… 

Motif de la demande (+ justificatif si période > 2 jours) : ……………………………………………………………… 
 

Conducteurs (membres majeurs de l’association faisant la demande) 

Prénoms et nom du 1er conducteur :………………………...…………….………………………...…………… 

Téléphone :…………………….………………………… 

  Copie du permis (vérifier 21 ans ou permis > 3 ans)        relevé intégral d’information (nombre de points) 

Prénoms et nom du 2ème conducteur :……………………...…………….………………………...…………… 

Téléphone :…………………….………………………… 

  Copie du permis (vérifier 21 ans ou permis > 3 ans)        relevé intégral d’information (nombre de points) 
 

Vos données sont nécessaires aux services accueil/comptabilité/ services techniques de la collectivité, responsables de traitement, pour assurer le suivi des demandes de mise à 

disposition, le conventionnement et la facturation et ceci dans le cadre contractuel. Elles sont communiquées au Trésor Public pour la facturation et conservées 10 ans (si la demande 

fait l’objet d’une facturation). Vous disposez de droits sur vos données (limitation, accès, rectification, effacement) que vous pouvez exercer auprès du service concerné ou du délégué 

à la protection des données de l’établissement. Pour exercer vos droits, vous pouvez adresser votre demande au service concerné : mairiedeplougoulm@gmail.com et Mairie de 

Plougoulm – 156 rue de la mairie – 29250 Plougoulm ou à notre délégué à la protection des données à l’adresse suivante : protection.donnees@cdg29.bzh ou La Cellule RGPD, 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère, 7 Boulevard du Finistère, 29000 Quimper. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits 

Informatique et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 
 

Date de la demande :…………………                            Signature du demandeur 
 

 

 

Partie réservée à la mairie – NE PAS COMPLETER 
 

Décision : Maire ou adjoint : …………………………………………..……………………………….. 

 Avis favorable         Avis défavorable     le…………………….…. 

Service Compatibilité : Titre n°…………………….                         Fait le :….………………. 
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